
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mouvements spécifiques de certains personnels d’orientation 
 

 

 

 

 

 

Sont traités au niveau national :  

 

- tous les postes indifférenciés de directeur de CIO (mouvement GDIO) ; 

 

- les postes de directeur de CIO dans les CIO spécialisés auprès des tribunaux pour enfants et pour 

jeunes handicapés physiques, « post-baccalauréat » et « Média-Com » ; 

 

- les postes de directeur de CIO à l’ONISEP et dans les DRONISEP (mouvement ONISD) et INETOP ; 

 

- les postes de conseiller d’orientation psychologue à l’ONISEP ou dans les DRONISEP (mouvement 

ONISC) et à l’INETOP. 

 

 

 

 

 

 

Annexe III 

 


